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Public-cible
 – Age, parcours ou situation personnelle provoquant un questionnement sur l’employabilité.
 – Reprise professionnelle après une longue période sans travail.
 – Difficultés cumulées, relationnelles, comportementales etc., avec des rapports de travail 

problématiques.
 – Situation complexe avec projet flou nécessitant de faire le point entre intervenants.

Objectifs
 – Evaluer les ressources, compétences, attitudes, limites et besoins de la personne.
 – Faire l’état des projets actuels dans une approche réaliste et concrète.
 – Activer et mobiliser la personne de manière ouverte et concertée.
 – Définir un plan d’action et proposer des démarches.

Contenu
 – Analyse de la demande en début de mesure; définition des objectifs.
 – Série d’entretiens individuels (5 à 8).
 – Testing concernant les aptitudes, la personnalité, les intérêts, etc.
 – Tâches spécifiques et mises en situation en fonction de la situation individuelle, observation.
 – Elaboration d’un rapport d’évaluation de l’employabilité structuré et complet.
 – Retour et entretien de réseau.

Organisation
 – Démarche d’évaluation concertée (approche CII) entre le conseiller ou la conseillère 

ORP et le psychologue conseiller ou conseillère en orientation scolaire et professionnelle.
 – Démarche impliquante avec entretiens individuels et de réseau en début et fin de mesure.
 – Testing concernant les aptitudes, personnalité, intérêts, etc.
 – Tâches spécifiques et mises en situation en lien avec l’emploi et la formation, en fonc-

tion de la situation individuelle - observation.
 – Rapport de fin de mesure.
 – Durée: env. 1 mois, 1-2 entretiens par semaine.

Evaluation de l’employabilité

Evaluer la capacité de travail à court, moyen ou long terme, et définir un plan 
d’action de retour à l’emploi.

Evaluer la capacité de travail et définir le retour à l’emploi


